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CHAPITRE I1.-ENGINS DE SAUVETAGE, ETC.
Règle 1

Application
(a) Le présent chapitre, sauf dans les cas où il en est autrement disposé,S'applique comme suit aux navires neufs faisant des voyages internationaux:

Partie A.-Navires à passagers et navires de charge.
Partie B.-Navires à passagers.
Partie C.-Navires de charge.

(b) Dans le cas de navires existants effectuant des voyages internationaux
et ne satisfaisant pas déjà aux prescriptions du présent Chapitre relatives
aux navires neufs, les mesures à prendre pour chaque navire doivent être
déterminées par l'Administration de manière à obtenir autant que cela sera
Pratiquement possible et raisonnable, l'application au plus tard pour le 1e
Janvier 1951 des principes généraux posés dans la Règle 4, et l'application
dans une large mesure des autres prescriptions du présent Chapitre.

PARTIE A.-DISPOSITIONS COMMUNES
(La Partie A s'applique à la fois aux navires à passagers et aux navires

de charge)
Règle 2

Définitions
Dans ce Chapitre-
l'expression " voyage international court " désigne un voyage inter-

national au cours duquel le navire ne s'éloigne pas de plus de 200 milles
d'un port ou d'un lieu où les passagers et l'équipage puissent être mis en

'écurité, et au cours duquel la distance entre le dernier port d'escale du pays
où le voyage commence et le port final de destination ne dépasse pas
60 Milles.

Règle 3
Exemptions

(a) Chaque Administration, si elle juge que la nature abritée et les
<cditions du voyage sont telles qu'elles rendraient l'application de la totalité
dasprescriptions du présent Chapitre ni raisonnable, ni nécessaire, peut,
d la mesure correspondante, dispenser de ces prescriptions des navires

terminés ou des catégories de navires appartenant à ce pays et qui, au
urs de leur voyage, ne s'eloignent pas de plus de 20 milles de la terre

our l navires à passagers effectuant des voyages internationaux, et
q" Otutilisés à des transports spéciaux d'un grand nombre de passagers

Sne installation de couchettes, comme, par exemple, le transport de pèlerins,
d, Administration peut, si elle juge qu'il est pratiquement impossible
d'PPiquer les prescriptions du présent Chapitre, dispenser ceux de ces navires

partiennent à ce pays des prescriptions en question, sous les conditions
ivantes: -
() On doit appliquer, dans la plus large mesre yo e barctes

circonstances du trafic, les prescriptions relatives aux embarcations
de sauvetage et aux autres engins de sauvetage ainsi qu'à la protec
tion contre l'incendie.


